
PRISE EN CHARGE GYNECOLOGIQUE DES FEMMES PORTEUSES D’UNE MUTATION GÈNE  DE PREDISPOSITION 

AU CANCER DU SEIN ET OU DE L’OVAIRE  

 

 

Autres gènes de prédisposition 

RAD51C ou RAD51D 

Sein : Examen mammaire tous les ans à partir de l’âge de 20 ans.  

Surveillance  mammaire adaptée à l’histoire familiale 

Pas d’indication à la mastectomie prophylactique, sauf histoire familiale 

particulière. 

Ovaire : Annexectomie bilatérale prophylactique recommandée à 45 ans. L’âge est  

adapté à l’histoire familiale des cancers de  l’ovaire en cas de cancer précoce. 

TP53 

À partir de 20 ans 1/an IRM corps entier + cérébrale + IRM mammaire + échographie mammaire + échographie pelvienne 

La mastectomie bilatérale prophylactique est recevable à partir de 20 ans.  

PTEN identique à BRCA sans âge limite prédéfini – Surveillance plus précoce possible en cas de mastopahie 

CDH1 identique à BRCA sans âge limite prédéfini  

STK11, lynch : à adapter à histoire familiale  
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